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bestimmte Verfahrensvorschriften verpflichtet werden und für die Durchfüh
rung ihrer Beschlüsse auf ihre eigenen Mittel angewiesen bleiben. Solange diese 
Grundgedanken auseinanderklaffen -  und es zeichnet sich bei den Urheber
staaten der Entschliessungen von Dumbarton Oaks in keiner Weise ein Ab
rücken von ihren Konzeptionen ab - ,  fürchten wir, dass jede Gegenüberstel
lung akademisch bleibt und deshalb unfruchtbar und müssig ist. Erst wenn eine 
gründliche Sinnesänderung in den Regierungskanzleien in London und haupt
sächlich in Washington und Moskau erhofft werden könnte, liesse sich unseres 
Erachtens vielleicht aus einem Vergleich des Projektes von Dumbarton Oaks 
mit dem schweizerischen Expertenentwurf Nutzen ziehen.

Immerhin möchten wir heute nicht abschliessend hierüber urteilen, zumal 
wir den ganzen Fragenkomplex vor einiger Zeit Herrn Bundesrichter Logoz, 
der seinerzeit an der Ausarbeitung des schweizerischen Vorentwurfes mitbetei
ligt war, zum Studium übertragen haben und wir seine Schlussfolgerungen 
noch nicht kennen. Wir dürfen uns deshalb Vorbehalten, auf die Frage gegebe
nenfalls zurückzukommen.
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E 2001 (D) 11/9

Le Chef de la Division des Intérêts étrangers 
du Département politique, A. de Pury, 

au Chef de la Division spéciale 
de la Légation de Suisse à Berlin, P.A. Feldscher

Copie
L Berne, 20 décembre 1944

Nous avons eu l’honneur de vous faire savoir par lettre N° 62355 
(B.52.USA(2)5) du 12 décembre1 que la Légation des Etats-Unis d’Amérique 
à Berne, par ordre du Département d ’Etat à Washington, nous avait priés de 
faire auprès du Gouvernement allemand, dans la forme que nous jugerions 
indiquée, une démarche pressante au sujet de certains parachutistes alliés qui 
auraient été capturés par les Allemands pendant les opérations en France et 
traités comme des francs-tireurs. Cette requête du Département d’Etat faisait 
suite au refus par la Légation d ’Allemagne à Berne d ’accepter la notification du 
message du Gouvernement américain contenu dans la note de la Légation des 
Etats-Unis A.I. N° 9860 du 25 octobre dernier2, le ton de cette communication 
ayant paru inacceptable aux Autorités allemandes.

Ce cas ne constitue qu’un exemple concret du revirement qui s’est produit 
dans l’attitude des Autorités américaines à la suite des nombreuses observa
tions que nous avons dû faire en ce qui concerne la forme des communications 
destinées par le Département d’Etat à 1’Auswärtiges Amt.

Le Chargé d ’affaires des Etats-Unis s’est entretenu à ce sujet le 7 décembre 
avec le Chef du Département Politique et il lui a adressé le 12 décembre3 une

1. E 2001 (D) 14/17.
2. Non retrouvé.
3. Non retrouvé. Cf. E 2001 (D) 3/98 et E 2809/1/2.
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lettre dont la teneur est plus générale et de laquelle nous extrayons le passage 
suivant :

«Le Département d ’Etat indique qu ’après une étude approfondie de la situa
tion par lui-même ainsi que par le War Refugee Board, il a été conclu que 
l’affaire devrait être laissée à votre entière discrétion, au cas où la terminologie 
des messages en question vous semblerait être nettement inacceptable aux Alle
mands et serait de nature à faire échec à l’objectif du Département d ’Etat et du 
W ar Refugee Board qui est de sauver les vies de personnes infortunées.»

Dans ces conditions nous nous efforcerons à l’avenir d ’examiner nous- 
mêmes les textes des communications que la Légation des Etats-Unis nous 
rem ettra pour notification aux Autorités allemandes et s’il y a lieu nous y 
apporterons les modifications nécessaires.

De son côté la Légation de Grande-Bretagne ne nous a communiqué aucune 
réaction de son Gouvernement aux observations que nous lui avons faites. 
Aussi avons-nous jugé utile de soumettre toute la question au Chef du Départe
ment Politique et de lui demander s’il estimait qu’il conviendrait, afin de ne pas 
affaiblir votre situation par des refus désagréables, de décider nous-mêmes si 
un texte peut être transmis littéralement ou s’il y a lieu d ’y apporter des change
ments de forme en vue de le rendre acceptable aux Autorités allemandes. Le 
Chef du Département s’est déclaré d ’avis que nous pouvons très bien, pour 
autant que nous ne changions rien au fond des messages que nous sommes 
appelés à transmettre, procéder nous-mêmes à des modifications de forme. 
Nous surveillerons donc à l’avenir les communications du Gouvernement bri
tannique de la même façon que celles du Gouvernement américain.

Si par inadvertance un texte rédigé dans une forme inacceptable devait être 
transmis pour notification, nous vous autorisons à y apporter les modifications 
que vous jugerez utile, à condition que vos retouches laissent intact l’objet du 
message.
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E 2001 (D) 3/348

Le Chef de la Division des Affaires étrangères1 du Département politique 
au Ministre de Suisse à Londres, P. Ruegger, 

et au Ministre de Suisse à Washington, K. Bruggmann

Copie
L WW Bern, 22. Dezember 1944

Im Anschluss an unser Schreiben vom 4. d .M .2 und an unser gestriges Tele
gram m 3 betreffend den Transitverkehr Süden-Norden beehren wir uns, Sie 
über den derzeitigen Stand der Regelung zu orientieren.

1. La lettre est signée par R. Hohl.
2. Non reproduite.
3. Non reproduit.
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